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COUR CONSTITUTIONNELLE DU MAROC

Confection des décisions 

I. Organisation générale 

 ■ Le circuit décisionnel au sein de votre Cour est-il organisé par un (ou plusieurs) texte(s) ? 

L’administration interne de la Cour constitutionnelle repose sur les règles fixées par la loi 
organique de base. Elle comprend une cellule d’étude rattachée directement au président de 
la Cour constitutionnelle et un ensemble de services dirigés par un secrétaire général nommé 
par Dahir (décret royal) et placé sous l’autorité directe du président. Ces services sont :  
le Service du greffe, le Service de l’informatique, de la documentation et de la coopération, 
le Service administratif et financier et le Service de la comptabilité. La Cour constitutionnelle 
assure son autogestion et dispose à cet effet d’un budget propre.

 ■ L’organisation interne de votre Cour se distingue-t-elle de l’organisation au sein des tribunaux 
 ordinaires ?

 ■ Quelles sont les modalités de répartition des saisines ? Qui et comment (critères) est exercée 
cette répartition ?

Généralement, les affaires sont attribuées selon la spécialité du membre. La loi organique 
relative à la Cour constitutionnelle prévoit en son article 43 que l’organisation interne et 
les modalités de fonctionnement de la Cour constitutionnelle sont fixés par un règlement 
intérieur établi par la Cour. 
Et la même loi prévoit que la Cour peut ordonner une enquête et commettre un ou plusieurs 
de ses membres pour recevoir, sous serment, les déclarations des témoins conformément  
aux règles de la procédure civile (art. 37 de la loi organique relative à la Cour 
constitutionnelle).
La Cour peut également commettre un ou plusieurs de ses membres pour procéder sur place  
à toutes mesure d’instruction qu’elle juge nécessaire conformément aux règles  
de la procédure civile (art. 37 de la loi organique relative à la Cour constitutionnelle).
Pour chaque affaire, le président désigne un rapporteur ; son nom n’est pas diffusé, cela reste 
secret. 
Le travail du rapporteur est généralement individuel mais le travail reste collectif  
lors des délibérations etc. Toutefois, rien ne lui interdit d’en discuter avec d’autres membres 
pour leurs avis.

 ■ Mis à part les membres (juges) de votre institution, combien de services et d’agents de votre Cour 
participent à la confection des décisions ?

Le Service du greffe joue un rôle primordial dans la confection des décisions, car c’est en 
son sein que les dossiers se créent, se façonnent et se ferment. Son rôle principal consiste 
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à recevoir les saisines, à préparer les dossiers (saisine, pièces jointes, etc.) et à assister 
les rapporteurs dans l’élaboration des projets de décisions (enquêtes, etc.). 

 ■ Quels sont les actes préparatoires aux décisions ? Comment sont-ils élaborés ?

II. Cas du contentieux électoral : 

En fonction des demandes des rapporteurs, le Service du greffe s’adresse aux tribunaux  
de première instance de la région pour qu’ils leur transmettent les procès-verbaux  
des bureaux de vote, les procès-verbaux des bureaux centralisateurs et les bulletins nuls dont  
ils sont dépositaires. Il peut également exiger les listes d’émargement auprès des provinces  
et préfectures, ainsi que d’autres documents des autorités compétentes tels que les copies  
des jugements, les procès-verbaux de la police judiciaire transmis par le biais du parquet.
Le Service du greffe réceptionne au fur et à mesure les documents demandés, qui sont de 
l’ordre de 20 cartons par circonscription.
L’étape du tri des cartons est la plus délicate car le Service du greffe ne peut à lui seul réaliser 
cette tâche. Il fait appel au personnel des autres services pour l’ouverture et le traitement  
des cartons et la compilation des documents suivants :

1. Les procès-verbaux de la circonscription ;
2. Les procès-verbaux de la liste nationale ; 
3. Les bulletins nuls de la circonscription ;
4. Les bulletins nuls de la liste nationale.

Cas du contrôle de constitutionnalité

 ■ Y a-t-il adéquation entre les missions et l’organisation interne de la Cour ? À défaut, pouvez-vous 
en identifier les causes (manque de moyens humains et/ou matériels, manque de formation  
des personnels, isolement de la Cour, gestion du temps etc.) ?

 ■ Merci de joindre un schéma explicatif du circuit interne de traitement des saisines  
et de prise de décision, indiquant aussi la chronologie.
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 ■ Merci de préciser si l’élaboration de la décision diffère selon : 
–  l’objet du recours (conflit de compétences, question de validité, protection des droits,  

contentieux électoral etc.), 
– la nature du contentieux (abstrait/concret etc.), 
– le moment de la saisine (a priori/a posteriori),
– la qualité du saisissant (autorité publique, individu etc.)

III. Processus décisionnel

 ■ Chaque affaire donne-t-elle lieu à la désignation d’un rapporteur ? Par qui est-elle faite ?  
Son nom est-il diffusé ?

Chaque affaire donne lieu à un rapporteur qui est désigné par le président du Conseil 
constitutionnel, son nom n’est pas diffusé, cela reste secret.

 ■ Ce rapporteur coordonne-t-il entre les membres un travail collectif ou effectue-t-il un travail individuel ?

Cela dépend de la nature de la saisine, le travail peut être individuel comme il peut être collectif.

 ■ Quel est le rôle du juge rapporteur dans l’élaboration de la décision ?

 ■ Par qui et comment est élaboré le projet de décision ? À quel moment est-il élaboré ?  
Quelles sont les pratiques de votre Cour sur ce point ?

Le projet de décision est élaboré par le membre rapporteur.

 ■ Dans quelle mesure le personnel administratif est-il associé aux travaux du/des membres (juges)  
et à la mise en forme de la décision ? Précisez la contribution de chaque service.

Le secrétaire général assure les correspondances avec les autorités, administrations 
(tribunaux, ministères etc.). Quant aux services qui sont associés aux travaux des membres, 
ce sont : 

 –  Le Service du greffe (enregistrement de la saisine, préparation du dossier, pièces jointes, 
demande de documents auprès des tribunaux et du ministère de l’intérieur,  
préparation du projet de la saisine).

 –  Le Service de la documentation qui prépare le dossier documentaire, textes de 
référence, la bibliographie sélective incluant ouvrages et revues de droit constitutionnel 
comparé, les décisions étrangères similaires etc.

 ■ Le projet de décision est-il communiqué aux membres avant la séance ? En discutent-ils ?  
Des contre-projets sont-ils fréquents ? 

Le projet de décision est communiqué aux membres avant la séance afin qu’ils le discutent 
pendant la réunion.

 ■ Les membres (juges) disposent-ils d’assistants ou de référendaires pour l’élaboration ou la discussion 
du projet de décision ? Quel est leur nombre ? Quelles sont leurs modalités de recrutement ?  
Quel est leur rôle ?

Actuellement les membres ne disposent pas d’assistants.

 ■ Existe-t-il différentes formations de jugement au sein de la Cour ? Merci de préciser leur composition  
et les modalités de répartition des affaires. 
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 ■ Cette répartition peut-elle avoir une incidence sur la rédaction de la décision ?

 ■ Comment se déroule le délibéré (examen global, examen de chaque considérant,  
propositions de rédaction alternative etc.) ?

 ■ Hormis les membres, qui est présent lors du délibéré ? Certains personnels de la Cour y assistent-ils ?

Seuls les membres sont présents lors du délibéré. 

 ■ Comment la décision est-elle prise (vote à bulletin secret, à main levée, consensus etc.) ?

 ■ De fait, la décision adoptée est-elle souvent différente du projet de décision proposé ?

 ■ Y a-t-il un procès-verbal de la séance ? Par qui est-il fait ? Est-il communicable ?  
Si non, combien de temps est-il secret ?

IV. Méthodes rédactionnelles 

 ■ Sous quelle structure/forme est rédigée la décision ? Distinguer, le cas échéant,  
selon les chefs de compétence de la Cour 

Les décisions de contrôle de constitutionnalité a priori sont rédigées selon la structure 
suivante : 
1. Les décisions de contrôle de la constitutionnalité des lois ordinaires (en application  
de l’article 132, §3 de la Constitution) sont rédigées selon la structure suivante : 

 –  La saisine : ce paragraphe présente la date de la saisine, les auteurs de la saisine  
(en nombre) ainsi que leur demande ;

 –  Les références des observations présentées par le chef du gouvernement, le président  
de la Chambre des représentants, le président de la Chambre des conseillers,  
les membres des deux chambres (art. 25, §2 de la loi organique 066.13 relative  
à la Cour constitutionnelle) ;

 – Les visas des textes applicables : dans le respect de la hiérarchie des normes ;
 – Les considérants de procédure ;
 –  Les considérants de fond : présentation et examen des moyens d’inconstitutionnalité 
soulevés par les requérants. Dans le cadre de l’examen de chaque moyen, 
l’enchainement est présenté comme suit : rappel du fondement du principe 
constitutionnel en cause dans un premier considérant, précision de celui-ci dans un 
considérant de principe, application à la disposition législation concernée. Le dernier 
considérant se termine par la constatation de la conformité totale, ou de la conformité 
avec une réserve d’interprétation ou de la non-conformité de la disposition examinée  
de la Constitution ;

 –  Le dispositif : la Cour constitutionnelle utilise la formule « DÉCLARE » puis annonce  
les différents articles du dispositif.

2. Les décisions de contrôle de la constitutionnalité des lois organiques, des règlements 
intérieurs des deux chambres parlementaires et les règlements intérieurs des Conseils 
régis par des lois organiques (en application de l’article 132, §2 de la Constitution  
et l’article 22 (§2) de la loi organique 066.13 relative à la Cour constitutionnelle)  
sont rédigées selon la structure suivante : 

 – Les références de la lettre de transmission ;
 –  Les références des observations présentées, selon le cas, par le chef du gouvernement,  
le président de la Chambre des représentants, le président de la Chambre des conseillers, 
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les membres des deux chambres (art.25 §2 de la loi organique 066.13 relative à la Cour 
constitutionnelle) ;

 – Les visas des textes applicables : dans le respect de la hiérarchie des normes ;
 – Les considérants de Compétence ;
 – Les considérants relatifs aux modalités suivies pour l’adoption du texte examiné ;
 – Les considérants résumant le contenu du texte examiné ;
 –  Les considérants de fond : considérants concernant les articles conformes à la 
Constitution, considérants relatifs aux articles conformes à la Constitution sous réserve 
de prise en compte des observations de la Cour, considérants relatifs aux articles  
non conformes à la Constitution ;

 – Le dispositif qui commence par la formule « DÉCLARE ».
3. Les décisions du contentieux de l’élection des membres du Parlement (en application  
de l’article 132, §1 de la Constitution) sont rédigées selon la structure suivante : 

 – Les références des requêtes enregistrées au Secrétariat général ;
 – Les références des mémoires en réponse ;
 – Mention des documents produits par le requérant et les autres pièces versées au dossier ;
 – Les visas des textes applicables : dans le respect de la hiérarchie des normes ;
 –  Les considérants de forme : présentation et examen des griefs soulevés  
par les requérants ;

 –  Les considérants de fond : les griefs sont classés selon les étapes du cycle électoral 
(éligibilité, campagne électorale, scrutin, dépouillement et recensement des votes, 
établissement des procès-verbaux, proclamation des résultats, acheminement  
des procès-verbaux). Dans le cadre de l’examen des griefs, la Cour adopte 
l’enchaînement suivant : résumé des griefs, rappel de la règle de droit applicable à 
l’espèce, énonciation du considérant de principe qui en découle, l’examen des moyens 
de preuve et les moyens de défense, présentation des conclusions ;

 –  Le dispositif : la Cour constitutionnelle utilise la formule « DÉCIDE » puis annonce  
les différents articles du dispositif. 

La typologie présentée ci-dessus est basée sur les décisions rendues par la Cour 
constitutionnelle depuis son installation, le 4 avril 2017. 

 ■ Avez-vous des standards de rédaction ? Des formules types ? Existe-t-il un guide pratique interne ? 

Les standards de rédaction obéissent aux structures présentées dans la réponse à la question 
précédente. La Cour utilise fréquemment des formules types dont certaines peuvent être 
présentées comme suit : 
« Après jonction des … dossiers pour y statuer par une seule décision du fait qu’ils se 
rapportent à la même circonscription électorale » : pour énoncer la jonction de plusieurs 
dossiers se rapportant à une circonscription électorale (ex : décision n° 64/17, 19 octobre 
2017) ; 
« Sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens » : lorsque la Cour juge un moyen fondé 
et conclut à l’annulation de l’élection d’un membre de la Chambre des représentants  
ou de la Chambre des conseillers (ex : décision n° 53/17, 12 octobre 2017) ;
« Sans qu’il y ait lieu de statuer sur l’exception d’irrecevabilité en la forme » : lorsque la Cour 
conclut au rejet d’une requête tendant à l’annulation de l’élection (ex : décision n° 60/17, 
18 octobre 2017) ;
« L’inéligibilité est un élément d’ordre public électoral, soulevé d’office par le juge électoral et 
constitue une condition fondamentale pour la candidature aux élections et la représentation 
continue de la Nation et conduit, suite à sa perte à tout moment, à empêcher l’acte de 
candidature et à l’annulation de l’élection » : principe fréquemment rappelé lors de l’examen 
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des griefs relatifs à l’inéligibilité (ex : décisions n° 45/17, 2 octobre 2017 et n° 39/17, 
18 septembre 2017) ;
« Considérant que, sur la base de ce qui précède, les griefs relatifs à… ne reposent pas sur un 
fondement valable et ne peuvent pas, non plus, être pris en compte » : formule qui énonce  
le rejet des griefs pour des motifs différents (ex : décision n° 63/17, 19 octobre 2017) ;
« Considérant qu’il s’ensuit que le moyen relatif à ne peut être pris en considération  
d’une part, et qu’il est nul d’effet, d’autre part » formule qui énonce le rejet des griefs  
ayant des intensités différentes (ex : décision n° 59/17, 17 octobre 2017) ;
« Considérant qu’il résulte de l’examen du présent règlement intérieur, article par article  
que ces derniers sont soit des articles conformes à la Constitution, soit qu’ils se conforment  
à la Constitution en tenant compte des observations de la Cour constitutionnelle  
à leur sujet, soit des articles qui ne sont pas conformes à la Constitution. » : formule  
qui précède les considérants de fond (ex : décision n° 37/17, 11 septembre 2017).
Un guide pratique interne est en cour d’élaboration par la Cour constitutionnelle.

 ■ Quel style rédactionnel est retenu (style direct, déductif/discursif, conversationnel) ? Quel est le volume 
habituel des décisions ? 

Le style rédactionnel de la Cour est basé sur le concept de la phrase unique, dont le sujet, 
précédé de la formule « Au Nom de Sa Majesté Le Roi et conformément à la loi », est la Cour 
constitutionnelle, mentionnée au début et le verbe principal le mot « Décide » ou « Déclare » 
qui sépare les motifs du dispositif. Les visas et les motifs figurent comme autant des 
subordonnées introduites par les termes « Vu » et « Considérant ». 
Vu le style rédactionnel appliqué, le modèle dominant dans les décisions de la Cour est le 
modèle déductif qui vise à garantir un syllogisme juridique rigoureux et clair, qui ne retient 
que les éléments de fait et de droit qui déterminent nécessairement la solution du litige.
Le style conversationnel est parfois utilisé dans les décisions de la Cour relatives  
au contentieux électoral. Il apparaît souvent dans des formules comme « Considérant, 
toutefois, que… » ou « que, bien que… ». L’utilisation de ces formules s’inscrit généralement  
dans la logique de gestion des moyens de preuve présentés par les parties dans le cadre  
du contentieux électoral ou dans une logique du « dialogue indirect » avec le législateur  
dans le cadre du contrôle de constitutionnalité. 
La Cour mène actuellement une réflexion sur la faisabilité du passage à un style rédactionnel 
direct, en vue d’améliorer l’intelligibilité des décisions. Cette réflexion s’inscrit dans le cadre 
des préparatifs pour l’exception d’inconstitutionnalité. 
Le volume des décisions varie en fonction des paramètres suivants : les griefs de droit et de fait 
et les réponses des parties, la discussion au cours du délibéré. Pour les décisions relatives au 
contrôle de constitutionnalité, d’autres paramètres additionnels entrent en jeu dans la définition 
du volume des décisions : la taille du texte soumis au contrôle et les réserves d’interprétation 
dont certaines dispositions peuvent faire objet. Le nombre des dossiers joints dans le cadre du 
contentieux électoral est également un paramètre déterminant. En fonction de ces paramètres, 
la taille moyenne d’une décision de contrôle de constitutionnalité est de 8 pages, et de 7 pages 
pour une décision du contentieux électoral. La taille moyenne des décisions relatives au statut 
des parlementaires (déchéance, déclaration de vacance de siège etc.) est de 2 pages. 

 ■ Tous les actes de procédure et d’instruction (reformulation de la question, requalification, moyen 
 d’office, audition, demande d’information, etc.) sont-ils mentionnés dans la décision ? 

Les actes de procédure et d’instruction sont mentionnés dans la décision, essentiellement dans 
les motifs de la décision, les références des actes de procédure nécessaires à la mise en l’état 
de l’affaire (ex : les mémoires ampliatifs, les mémoires en réponse etc.) sont mentionnées dans 
les visas de la décision. 
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Il convient de rappeler que les modes d’instruction utilisés par la Cour constitutionnelle  
sont prévus par l’article 37 de la loi organique 066.13 relative à ladite Cour. 

 ■ Comment utilisez-vous les visas ? Que figure dans les visas de vos décisions ? 

Conformément à l’article 17, alinéa 7 de la loi organique relative à la Cour constitutionnelle, les 
décisions de la Cour « doivent comporter les visas des textes de référence ». Les visas comportent, 
en outre, les références de tous les actes nécessaires à la mise en l’état de l’affaire (ex : les 
références des mémoires en réponse et des mémoires ampliatifs le cas échéant, la mention des 
documents produits par le requérant et les autres pièces versées au dossier, la jonction des 
dossiers le cas échéant, les références des observations présentées par les pouvoirs concernés 
dans le cas de contrôle de constitutionnalité). L’énonciation des visas finit par la formule  
« Le membre rapporteur ayant été entendu et après délibération conformément à la loi. ». 

 ■ La décision mentionne-t-elle ses précédents ? Si non, est-ce en raison d’un rejet de l’autorité  
des  précédents ? 

Les décisions ne mentionnent pas explicitement les précédents. Toutefois les précédents,  
y compris les décisions du Conseil constitutionnel, sont pris en considération dans toutes les 
affaires sur lesquelles statue la Cour constitutionnelle. Cette prise en compte peut prendre 
plusieurs formes (confirmation d’un raisonnement antérieur, maintien d’une formule standard 
etc.). Cette prise en compte implicite, est solidement ancrée dans la jurisprudence de la Cour 
vu l’effet erga omnes et non inter partes de ses décisions, contrairement au système qui 
prévaut dans les pays qui ont un régime de contrôle diffus de constitutionnalité. Le dernier 
paragraphe de l’article 134 de la Constitution dispose, en effet, que « Les décisions de la Cour 
constitutionnelle ne sont susceptibles d’aucun recours. Elles s’imposent aux pouvoirs publics 
et à toutes les autorités administratives et juridictionnelles ».

 ■ La décision mentionne-t-elle des références à la jurisprudence des cours étrangères ?  
Si oui, dans quelles circonstances ? Quelle est la méthodologie retenue ? 

Les décisions de la Cour constitutionnelle ne mentionnent pas les références  
à la jurisprudence des cours étrangères. La Cour s’inspire néanmoins de la jurisprudence  
des juridictions constitutionnelles et administratives étrangères. Elle assure un suivi actif  
de l’évolution de la jurisprudence comparée, et procède régulièrement à l’analyse  
des tendances jurisprudentielles sur certains points de droit, comme la question récente  
de l’utilisation des réseaux sociaux dans le cadre de la campagne électorale. 

 ■ La décision mentionne-t-elle des références à la jurisprudence des cours européennes et 
internationales ? Si oui, dans quelles circonstances ? Quelle est la méthodologie retenue ? 

Les décisions de la Cour constitutionnelle ne mentionnent pas les références à la 
jurisprudence des cours européennes et internationales. Toutefois la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l’Homme, est souvent analysée et prise en compte, dans le cadre des 
travaux préparatoires des décisions. La Cour a étudié la jurisprudence de la Cour européenne 
des droits de l’Homme dans le cadre des travaux préparatoires d’une décision sur le régime de 
la capacité électorale (décision n° 23, 6 juillet 2017, contentieux électoral). 

 ■ La décision mentionne-t-elle des références doctrinales ? Si oui, dans quelles  circonstances ?  
Quelle est la méthodologie retenue ?

Les décisions de la Cour constitutionnelle ne mentionnent pas les références doctrinales.  
Ces références sont analysées et prises en compte dans le cadre des travaux préparatoires  
des décisions. 
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 ■ Les noms des membres (juges) présents apparaissent-ils ?

Conformément à l’alinéa 7 de l’article 17 de la loi organique relative à la Cour 
constitutionnelle, les décisions de la Cour sont « signées par les membres ayant siégé  
à la séance au cours de laquelle elles ont été rendues ». Les noms des membres (juges) 
présents sont mentionnés à la fin de la décision. 

 ■ Le nom du membre (juge) rapporteur est-il mentionné ? 

Conformément à l’alinéa 1er de l’article 17 de la loi organique relative à la Cour 
constitutionnelle « La Cour constitutionnelle statue sur les affaires qui lui sont soumises  
sur le rapport de l’un de ses membres, désigné par le président. ». Le nom du membre 
rapporteur n’est pas mentionné dans la décision. 

 ■ Quel est le contenu du dispositif ? Le statut du dispositif est-il différent de l’exposé des motifs. 

Le dispositif est divisé en articles. Il énonce la décision rendue par la Cour constitutionnelle. 
Les décisions de conformité à la Constitution débutent par la formule « Par ces motifs, 
Déclare ». Les premiers articles sont consacrés respectivement à l’énonciation des dispositions 
conformes à la Constitution, puis celles conformes à la Constitution en tenant compte  

des observations de la Cour constitutionnelle à leur sujet et enfin les dispositions qui ne sont 

pas conformes à la Constitution.

Le dernier article du dispositif ordonne la notification en copie de la décision aux pouvoirs 
concernés, selon les cas, et sa publication au Bulletin officiel. 
Les décisions du contentieux électoral débutent par la formule « Par ces motifs, Décide  
ou déclare ». Les premiers articles sont consacrés respectivement à l’énonciation de la 
décision de la Cour (irrecevabilité ou rejet de la requête, annulation de l’élection contestée, 
réformation des résultats annoncés par la commission de recensement et la proclamation, 
le cas échéant, du candidat qui a été régulièrement élu.). La Cour ordonne également de 
procéder à l’organisation d’une élection partielle en cas d’annulation de l’élection contestée. 
Le dernier article du dispositif ordonne la notification en copie de la décision au président de 
la Chambre concernée, à l’autorité administrative ayant reçue la déclaration de candidatures 
et aux parties, et sa publication au Bulletin officiel. En cas d’annulation de l’élection 
contestée, la décision est également notifiée au chef du gouvernement. 
La formule « Par ces motifs » sépare physiquement le dispositif des motifs. 

 ■ Comment la décision est-elle référencée ? 

La décision est référencée par un numéro d’ordre continu attribué par ordre chronologique. 
Ce numéro est suivi par un slash et l’année de la décision. La référence est suivie 
d’une abréviation indiquant le type de la décision rendue (C.C. pour le contrôle de 
constitutionnalité, C.E pour le contentieux électoral, S.P. pour la situation de parlementaire).
Les références des dossiers traités dans le cadre d’une décision apparaissent également en tête 
de la première page de la décision. 

 ■ Merci de joindre un exemple de décision – le cas échéant, un exemple de chaque type de décision 
si celui diffère selon la compétence exercée par la Cour. 

Les décisions de la Cour constitutionnelle sont rendues en langue arabe. La Cour finalise  
la traduction de ses décisions en français. 
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V. Techniques de motivation des décisions 

 ■ Comment la rédaction de la décision fait-elle ressortir les techniques de contrôle exercées ?  
Merci d’illustrer par des exemples de formulation. 

Les techniques de contrôle utilisées par la Cour constitutionnelle visent à assurer la rigueur 
de contrôle dans le respect des limites de la fonction juridictionnelle de la Cour.
En ce qui concerne l’étendue du contrôle de constitutionnalité, la Cour procède au contrôle 
de constitutionnalité externe. Elle contrôle à cet effet la procédure et la compétence. 
Dans ses décisions du contrôle de constitutionnalité, la Cour consacre des considérants 
à la compétence et aux modalités suivies pour l’adoption du texte examiné. Ces 
considérants viennent après les visas et avant les considérants de fond. Dans la décision 
n° 65/17 (30 octobre 2017) consacrée à l’examen du règlement intérieur de la Chambre 
des représentants, un considérant porte sur la procédure d’adoption dudit règlement 
« Premièrement : En ce qui concerne la procédure : Considérant qu’il appert des pièces versées 
au dossier que la Chambre des représentants a repris les articles amendés du règlement 
intérieur de cette Chambre pour les harmoniser avec la décision précitée de la Cour 
constitutionnelle et elle les a adoptés par vote lors de son assemblée plénière du 16 octobre 
2017, le président de la Chambre des représentants les a déférés, par la suite, à la Cour 
constitutionnelle afin qu’elle statue sur leur conformité à la Constitution en application 
du premier paragraphe de l’article 69 et du deuxième paragraphe de l’article 132 de la 
Constitution et conformément aux dispositions du premier paragraphe de l’article 22 de la loi 
organique relative à la Cour constitutionnelle; » . Dans la décision n° 31/17 (27 juillet 2017) 
consacrée à l’examen du règlement intérieur du Conseil supérieur du pouvoir judiciaire, un 
considérant porte sur la compétence « Premièrement : En ce qui concerne la compétence : 
Considérant que la loi organique relative au Conseil supérieur du pouvoir judiciaire dispose 
dans son article 49 (premier paragraphe) que le Conseil établit un règlement intérieur qu’il 
transmet avant d’être mis en application, à la Cour constitutionnelle qui se prononce sur sa 
conformité aux dispositions de la Constitution, à la présente loi organique et aux dispositions 
de la loi organique portant statut des magistrats. »
La Cour constitutionnelle a opté pour l’élargissement de l’étendue du contrôle de 
constitutionnalité interne, en utilisant un considérant standard de fond avant de procéder 
à l’examen détaillé du texte. Dans la décision n° 37/17 (11 septembre 2017) consacrée à 
l’examen du règlement intérieur de la Chambre des représentants, la formule utilisée est 
« Considérant que la conformité du règlement intérieur de la Chambre des représentants 
à la Constitution implique également sa conformité aux lois organiques prévues par la 
Constitution ». 
La Cour respecte, toutefois, le pouvoir d’appréciation du Parlement. Elle a utilisé, à titre 
d’exemple, la formule suivante, dans la décision n° 23/17 (le 6 juillet 2017) : « Considérant 
que la Constitution dispose dans son article 30 que sont électeurs et éligibles tous les 
citoyennes et les citoyens majeurs, qu’il a lié l’exercice de ce droit à la jouissance des droits 
civils et politiques, et que la privation de ces droits ne résulte pas seulement d’une décision 
judiciaire, tel qu’évoqué dans le mémoire en réponse, mais peut être fondé sur un choix  
du législateur conformément à ses prérogatives constitutionnelles ».
La Cour utilise également la technique de contrôle de proportionnalité. Dans la décision 
n° 23/17 (le 6 juillet 2017), la Cour a considéré « qu’il incombe au législateur de réviser 
ses choix concernant l’organisation d’exercice des droits, dans le respect des dispositions 
constitutionnelles pertinentes, de la non régression sur les garanties établies, et dans le 
respect du principe de proportionnalité entre la gravité des actes et les sanctions  
qui les concernent. ».
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 ■ Comment la rédaction de la décision fait-elle ressortir les différents degrés (intensité) de contrôle 
exercés (par ex. restreint, normal, proportionnalité etc.) ? Merci d’illustrer par des exemples de 
formulation. 

La Cour a utilisé, à titre d’exemple, la technique d’interprétation neutralisante, en tant que 
variante des réserves d’interprétation. Dans la décision n° 37/17 (11 septembre 2017),  
la Cour a considéré que la mise en place d’un mécanisme de consignation des engagements 
du gouvernement, ne méconnait pas la Constitution, sous réserve de ne pas considérer  
ce procédé comme un « mécanisme autonome du contrôle de l’action du gouvernement ». 

 ■ Le Contenu de la décision reflète-t-il tous les éléments pris en compte pour décider ? 

La réponse est affirmative, dans le cadre du style rédactionnel de la Cour, tel que présenté 
dans la réponse à la question 2.3, et selon le principe de l’économie des moyens. 

 ■ La Cour utilise-t-elle des motivations par renvoi ? 

Non, vu que la Cour est consciente du risque que la motivation par renvoi peut aboutir  
à un défaut de motivation. 

 ■ La mise en œuvre de certains pouvoirs du juge est-elle spécifiquement motivée (pouvoir d’interprétation, 
pouvoir d’injonction aux destinataires de la décision, pouvoir de modulation des effets dans le temps  
de la décision etc.) ? 

L’article 125 de la Constitution dispose que « Tout jugement est motivé ». L’alinéa 7 de l’article 
17 de la loi organique n° 066.13 dispose que les décisions de la Cour « sont motivées ». 
Le premier paragraphe de l’article 134 de la Constitution accorde à la Cour la possibilité 
de moduler les effets de ses décisions dans le temps, dans le cadre de la procédure de 
l’exception d’inconstitutionnalité. En vertu du paragraphe précité « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 133 est abrogée à compter de la date fixée 
par la Cour constitutionnelle dans sa décision ». Ce pouvoir de modulation sera mis en œuvre 
dès la mise en application de l’exception d’inconstitutionnalité, par la loi organique 86.15  
en cours de discussion à la Chambre des conseillers. 

 ■ Le renforcement de la motivation des décisions est-il perçu comme un impératif par la Cour ?  
Quelles évolutions/pratiques la Cour a-t-elle pu adopter en ce sens ? Quelles sont celles actuellement 
étudiées ou en cours de réflexion ? 

La Cour considère que le renforcement de la motivation des décisions, est un impératif  
qui découle de l’obligation constitutionnelle de motiver tout jugement. Ce point est discuté 
dans le cadre de la réflexion, amorcée par la Cour, sur la modernisation de rédaction  
et de motivation de ses décisions. 

 ■ Votre cour publie-t-elle les résultats des votes du délibéré ? Admet-elle des opinions dissidentes  
ou séparées ? 

En vertu des alinéas 3 et 4 de l’article 17 de la loi organique 066.13 « La Cour 
constitutionnelle rend ses décisions à la majorité des deux tiers des membres la composant. 
Si le quorum précité n’est pas atteint après deux sessions de vote et après délibération, les 
décisions de la Cour sont rendues à la majorité absolue de ses membres. En cas de partage 
égal des voix, celle du président est prépondérante. ». La Cour ne publie pas les résultats 
des votes du délibéré. La loi organique relative à la Cour ne prévoit pas une disposition 
permettant la publication des opinions dissidentes ou séparées.
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 ■ Par qui et comment sont élaborés les supports de communication accompagnant la décision 
(commentaires, communiqués, traduction, entretien presse etc) ? Envisagez-vous ces documents  
comme des éléments de motivation complémentaire ? 

Le dernier alinéa de l’article 17 de la loi organique relative à la Cour constitutionnelle prévoit 
la publication des décisions au Bulletin officiel dans un délai qui n’excède pas trente jours 
à compter de la date où elles ont été rendues. La Cour a également un site Internet où les 
décisions sont mises en ligne par les soins du Secrétariat général (service informatique) sous 
la supervision du président. La traduction est assurée par des membres et des experts en 
droit constitutionnel. La Cour publie également des communiqués d’information. Tous ces 
supports ont un caractère purement informatif et ne sont pas considérés comme éléments de 
motivation complémentaire. 

 ■ Les autorités d’application ont-elles pu rencontrer des difficultés d’interprétation d’une décision  
de la Cour ? Merci de l’illustrer par un ou plusieurs cas significatifs.

Depuis son installation, le 4 avril 2017, la Cour constitutionnelle n’a pas eu connaissance 
d’une difficulté d’interprétation de ses décisions de la part des autorités d’application. 

 ■ Dans cette hypothèse, existe-t-il une procédure d’interprétation par la Cour de ses propres décisions ? 
Cette situation s’est-elle produite ? Merci de l’expliquer. 

La loi organique ne prévoit pas une procédure spécifique en la matière. Théoriquement,  
la Cour peut interpréter indirectement ses propres décisions en explicitant un point de droit 
dans les motifs d’une décision ultérieure. 

VI.  Avez-vous des observations particulières ou des points spécifiques  
que vous souhaiteriez évoquer ? 

Non. 


